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Affaire suivie par : 

SAMUEL LAUTRU 
Principal 
Tél. 02 33 89 23 60 
Mél. samuel.lautru@ac-caen.fr 
 
Collège Gabriel de Montgommery 
22 rue de Saint-Aubin 
50220 Ducey les Chéris 
 
 
 

Ducey les Chéris, le 30/08/2021 
 
 

Objet : rentrée scolaire 2021-2022 
           

Madame, Monsieur, 

Vous le verrez, les travaux se sont poursuivis pendant l’été. Le bâtiment B a 
été détruit, des travaux sont en cours sous le préau : nouvelles toilettes pour 
les garçons et les filles, nouvelle lingerie pour les agents. C’est une nouvelle 
fois un effort très important du Conseil départemental, qui a 
considérablement rénové notre collège depuis 5 ans. 
Votre enfant fera sa rentrée au collège le jeudi 2 septembre 2020, à 8h25. 
C’est un moment important pour lui, mais aussi pour vous et pour la 
communauté éducative. 
 

 
 

Pour les élèves de 5è-4è-3è, l’accueil se fera dès 8h25, avec les professeurs principaux.  
Les élèves de 4ème et de 3ème seront accueillis dans la cour du haut (bâtiment A). 
Les élèves de 5ème seront accueillis sous le préau du bâtiment C 
En classe de 6ème, un accueil spécifique sera organisé avec les parents : appel des élèves à partir de 8h25 et départ avec 
les professeurs principaux ; ensuite accueil des parents pour présenter la classe de 6ème. 

  
Le nouveau protocole sanitaire distingue 4 niveaux (https://www.education.gouv.fr/annee-scolaire-2021-2022-
protocole-sanitaire-et-mesures-de-fonctionnement-324257) Ces règles sont soumises à l’évolution du contexte national et 
local, aux directives qui nous sont transmises par le Ministère de l’Education Nationale. 
Le Ministre de l’Education Nationale a annoncé la semaine dernière que le niveau 2 serait celui de la rentrée scolaire en 
métropole. Concrètement, cela signifie que 
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-          Le port du masque est obligatoire à l’intérieur des bâtiments 
-          Le port du masque est facultatif à l’extérieur. 
-          Les activités sportives à l’intérieur des installations sont autorisées. L’utilisation des vestiaires est également 

autorisée ; les élèves doivent garder le masque dans les vestiaires. 
-          Les élèves de 6ème vont bénéficier d’un cycle piscine ; l’utilisation des vestiaires est autorisée. 
-          Les activités UNSS vont pouvoir reprendre localement. 

 
De manière à faciliter le travail des enseignants et au regard des 18 derniers mois, j’ai construit des emplois du temps qui 
permettent aux professeurs de retrouver leur salle d’enseignement. 
Pendant les récréations, les élèves de 4ème et de 3ème seront sur la cour du bâtiment A ; les élèves de 6ème et de 5ème seront 
sur la cour du bas, près du bâtiment C. 
 
Vaccination : Les collégiens de plus de 12 ans recevront dès la rentrée un ensemble de document vous proposant un 
dispositif de vaccination organisé par le Ministère de l’Education Nationale. Vous y trouverez une lettre de madame la 
Rectrice, des éléments d’information sur les vaccins utilisés et deux documents à remplir et à remettre au professeur 
principal au plus tard pour le lundi 6 septembre. Quelle que soit votre réponse, je vous remercie de nous remettre les 
coupons en temps et en heure. 
 
En cas de cas contact avec un cas positif : 
Les élèves vaccinés ou bien dont les parents pourront attester d’une vaccination pourront poursuivre les enseignements en 
présentiel. Les élèves qui ne justifieront pas d’une vaccination complète poursuivront pendant 7 jours leurs apprentissages 
à distance. A leur retour, la restauration scolaire sera disponible pour eux. 
 
La désinfection des mains des élèves se fera à l’entrée du collège, avant d’entrer dans les salles de classe et à l’entrée et 
sortie du restaurant scolaire. 
Toute personne extérieure au collège souhaitant entrer dans l’établissement pourra le faire : la désinfection des mains 
sera obligatoire. Elles devront se présenter à l’accueil de l’établissement et signer un registre de présence. 
 
Intempéries : en cas de pluie, les élèves de 6ème et de 5ème pourront s’abriter sous le préau du bâtiment C ; les élèves des 
4ème et de 3ème pourront s’abriter sous le préau du bâtiment A. Pendant les travaux, un espace sécurisé sera mis en place. 
 
Masques : à la sonnerie de reprise des cours, tous les élèves devront porter de nouveau leur masque, de manière à 
sécuriser le retour dans les salles de classe. Ils seront pris en charge par les enseignants qui les emmèneront eux-mêmes 
dans les salles de classe ou bien vers les installations sportives. 
Les élèves de 6ème et de 5ème seront prioritaires pour bénéficier de l’accès à un casier. Les élèves de 4ème et de 3ème pourront 
déposer leurs sacs sur des étagères ouvertes. Une fois les travaux terminés, ils pourront disposer de casiers s’ils le 
souhaitent. 
 

Restauration scolaire : les élèves déjeuneront par classe. Le placement ne sera pas libre. Nous vous laisserons deux 
semaines pour modifier le régime de restauration de votre enfant, soit jusqu’au 17 septembre. Les emplois du temps 
définitifs seront mis en place pour le lundi 15 septembre. 
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Lavage des mains : le lavage des mains à l’entrée et la sortie des classes et de l’établissement reste de rigueur, comme aux 
mois de mai et de juin. 
Un pichet d’eau par table sera disponible. Nous maintenons les dispositifs avec les brigades d’élèves, qui gèrent la 
distribution des couverts et du pain. 
 

Communication : Nous disposons d’un nouvel Espace numérique de travail (ENT). Les enseignants vont recevoir une 
formation pour apprendre à le prendre en main. Vous allez recevoir des codes (vous et vos enfants) : nous vous remercions 
d’activer vos codes quand vous êtes nouveaux parents / nouveaux élèves dans l’établissement. Pour les autres familles, une 
réactivation est nécessaire, pour maintenir la validité du lien. Il est important que les parents utilisent leur identifiant et mot 
de passe personnels. En effet, l’utilisation régulière de ces outils informatiques sont essentiels dans le cadre de la continuité 
pédagogique, si nous devions de nouveau assurer de l’enseignement à distance. Enfin, nous poursuivons notre 
communication dématérialisée pour utiliser moins de papier que les années précédentes. Pour autant, en cas de difficulté, 
les secrétaires de l’établissement sont à votre disposition pour répondre à l’ensemble de vos questions. 

  
Je vous informe également de l’arrivée de madame Bazire, en qualité de secrétaire de direction. 
 
Enfin, cette année devrait être marquée par de nombreux projets, en particulier sur le volet culturel, en partenariat 
notamment avec l’association Musique Expérience et aussi avec la compagnie les Grandes marées, que nous avions eue le 
plaisir d’accueillir en janvier dernier. 
 
Je vous souhaite à tous et à toutes une excellente rentrée. Vous avez compris que nous faisons notre possible pour qu’elle 
soit la plus normale possible. C’est essentiel pour les apprentissages, pour nos enfants. Cela rassure et fait du bien à tout le 
monde. 
 

Le Principal 
 
 
 
S. LAUTRU  

 
 


